
SECTION EUROPEENNE ANGLAIS CINEMA 

 

Dès la classe de seconde et jusqu’au baccalauréat. 

En classe de seconde : 1h/semaine 

En classe de première : 1h/semaine 

En classe de terminale : 1h/semaine 

 

Un enseignement linguistique renforcé axé sur le 

cinéma et la pratique audiovisuelle. 

 

A partir d’extraits de films en anglais, les élèves : 

• étudient la réalisation et les techniques 

cinématographiques. 

• découvrent des films récents ou anciens. 

• élargissent leur vocabulaire en anglais. 

• échangent et travaillent en groupes. 

 

 

 

Les élèves prennent part à des 

projets audiovisuels (scénario, 

animation, courts-métrage…) 

 

Les élèves participent à des 

activités culturelles avec des 

partenaires européens (via 

eTwinning, European Film 

Factory…) 

 

Les élèves ont la possibilité de se présenter à une 

évaluation spécifique (certification de langue). 

 

La mention  « Section Européenne » figure sur le 

diplôme du baccalauréat si le candidat a obtenu : 

• au moins 12/20 en anglais au baccalauréat 

• au moins 10/20 à l’épreuve de Section Euro Cinéma 

 

 

L’enseignement est assuré par  

M. Bilger, professeur d’Anglais  

et de Cinéma au Lycée Mermoz de 

Saint-Louis. 

 


